
COMMUNIQUE DE PRESSE
Passy, le 26 septembre 2016

Le programme « Habiter Mieux » commence au Pays du Mont-Blanc, avec à la clé des 
conseils gratuits délivrés par des experts techniques et des aides financières conséquentes 
pour réaliser des travaux et des économies d’énergie. « Grâce à la mobilisation de notre 
Communauté de Communes, ce dispositif va générer plusieurs millions d’aides sur notre 
territoire. C’est un véritable projet de développement durable car il va permettre d’aider 
financièrement les propriétaires qui en ont le plus besoin à rénover leur logement, tout en 
préservant l’environnement et en faisant travailler les artisans de notre territoire » se réjouit 
Georges MORAND, Président de la Communauté de Communes. 

POUR QUI ?
Le dispositif « Habiter Mieux » s’adresse aux propriétaires de leur résidence principale et aux propriétaires 
d’une habitation qu’ils souhaitent louer.

POUR QUOI ?
Il s’agit de bénéficier d’un accompagnement gratuit personnalisé et de mobiliser les aides financières 
disponibles pour réaliser des travaux de rénovation énergétique tels que :
- travaux liés aux économies d’énergie : isolation, chauffage...
- travaux lourds de rénovation globale : mise aux normes d’habitats dégradés ou indignes...

3 bonnes raisons de réaliser des travaux de rénovation énergétique :
- réduire les factures énergétiques
- améliorer le confort des habitations
- améliorer la qualité de l’air 

COMMENT ?
La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc a confié aux professionnels de l’association Soliha 
(anciennement Act Habitat) le soin de :
- informer et conseiller les propriétaires
- les aider à définir leur projet (conseils techniques...)
- les accompagner dans leurs démarches (demandes de subventions...)

Lancement du programme « Habiter Mieux » au Pays du Mont-Blanc
Des aides financières  et techniques pour réaliser des travaux énergétiques 

dans les logements.



La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc et Soliha vous proposent :
- 3 réunions publiques pour vous présenter en détail le dispositif 
 * Lundi 10 octobre à 19h à la mairie de Praz-sur-Arly.
 * Mardi 11 octobre 2016 à 19h à la mairie de Domancy
 * Jeudi13 octobre 2016 à 19h à l’Espace animation des Contamines-Montjoie (74 chemin des écoles)
- des permanences sans rendez-vous à partir du 14 octobre
 *à SALLANCHES les 1er et 3ème mercredis du mois de 13h30 à 16h à la Maison des services au public, 
109 rue Justin (derrière la mairie)
 *à PASSY les 2ème et 4ème vendredis du mois de 9h30 à 12h à la CCPMB, 648 chemin des Prés Caton
- un numéro de téléphone : 04 50 09 99 32 du lundi au jeudi de 10h à 12h et de 14h à 16h (Soliha)
- une adresse mail : accueil@act-habitat.asso.fr

Contacts
Anna BROQUET, contact presse – 04 50 78 51 45, e.amblard@ccpmb.fr
Martine BAZIN, contact technique – 04 50 78 12 39, m.bazin@ccpmb.fr 

 
EN BREF

Vous êtes propriétaire et vous 

envisagez de faire des travaux de 
rénovation énergétique 
dans votre logement > contactez les 

professionnels de Soliha qui vous 
aident gratuitement à 

monter votre dossier et à 

bénéficier d’aides financières.

EN CHIFFRES

Jusqu’à 14 000 € d’aides en fonc-
tion du coût des travaux.

MAIS AUSSI
Dans le cadre du Programme Local pour l’Habitat (PLH), la CCPMB, en partenariat avec Prioriterre met aussi 
à disposition des habitants un thermo kit (mallette comprenant différents instruments de mesure) pour faire 
un état des lieux complet des logements et débusquer les déperditions d’énergie et d’eau. Un technicien ana-
lyse ensuite les résultats, diagnostique les faiblesses du logement et propose des solutions de rénovation. 
Thermo kit à emprunter gratuitement à la CCPMB à Passy.

Des permanences gratuites mensuelles sont également organisées en partenariat avec Prioriterre tous les 
3èmes mercredis du mois à Sallanches de 13h30 à 16h à la Maison des services au public, 109 rue Justin (der-
rière la mairie) et tous les 4èmes vendredis du mois à Passy de 9h30 à 12h à la Communauté de Communes, 
648 chemin des Près Caton.
Des techniciens apportent des conseils gratuits sur les questions de rénovation, de maîtrise d’énergie, de 
financement des travaux par le biais d’aides publiques…

QUAND ?


